
PRINCIPE :
TERMIGARD® est un termicide qui élimine la colonie de termites responsable de dégâts dans votre maison.

En utilisant le comportement social des termites, il contamine toute la colonie.
Sur un support cellulosique très attractif imprégné d’une substance qui empêche l’insecte de former correctement son 
squelette, il élimine totalement la colonie.
En plaçant des intercepteurs à l’extérieur, TERMIGARD® prévient également toute infestation ou ré-infestation.

TERMIGARD® EST SELECTIF il n’agit que sur les termites.
TERMIGARD® n’agit pas sur les autres insectes, animaux, humains.
TERMIGARD®, contrairement aux barrières chimiques, n’engendre pas de risque de pollution des nappes phréatiques.

TERMITES TERMIGARD®

STATION MURALE
Réf. 707005

STATION 85 MM
Réf. 707014

TERMIGARD CAPS
Réf. 707013

TERMIGARD DÉTECT
Réf. 707011

TERMIGARD PLUS
Réf. 707016
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“Utiliser les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lire l’étiquette et les informations concernant le produit”.

TERMIGARD® MUR STATION MURALE
Pour l’intérieur des bâtiments sur les zones contaminées par les termites.

TERMIGARD® - STATION 85 MM
Station terrestre de 85 mm de diamètre comprenant un cylindre en bois et sousporteuse d’appât. Système de fermeture 
sécurisé par clé.

TERMIGARD® - CAPS
Bouchon en métal ajustable pour béton.

TERMIGARD® DETECT
Poudre de détection de 75 g d’alpha-cellulose de grande appétence sans matière active. 
Favorise la détection et la connexion des termites dans les pièges.

TERMIGARD® PLUS
Appât en poudre 50 g.
Appétence exceptionelle pour les termites. 
Permet d’éliminer rapidement les colonies. Appât à base de diflubenzuron.
Termigard® Plus est certifié CTBP+ par le FCBA - Gage d’efficacité et 
du maintient de la qualité.


